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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-129356

Département(s) de publication : 17
 Annonce n° 25-129356

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

VILLE SAINTESNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21170415000351N° National d'identification : 
SaintesVille : 

17100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

17Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Projets NumériquesIntitulé du marché : 
48221000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Projets NumériquesDescription succincte du marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le lot n°1 relatif "Création su site internet du Vallon des Arènes et de l'Amphithéâtre gallo-romain de 
Saintes" a été attribué à l'entreprise UTOPIA pour un montant de 3 972.00EurosHT et une 
maintenance annuelle de 390EurosHT. Le lot n°2 relatif "Refonte du site internet de la Ville de 
Saintes" a été attribué à l'entreprise WeArePublic (Créateur d'image SARL) pour un montant de 9 
180EurosHT et pour une maintenance annuelle de 800EurosHT. Ils sont conclus pour une période de 
12 mois à compter de la date de notification du marché. Ils sont reconductibles par tacite 
reconduction 3 fois, pour des périodes de 12 mois.

21/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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